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Le propriétaire est tenu d'aviser
l'architecte du début des travaux.
Le propriétaire avant toute exécution
de travaux s'engage à faire établir les
plans de béton armé par un ingénieur
Civil agrée.
Les cotes sont celles d'ouvrage
terminées , l'entrepreneur est tenu de
les vérifier et signaler toute erreur ou
omission avant de débuter les travaux.
L'architecte s'engage à surveiller les
travaux jusqu'à l'obtention du permis
d'habiter.
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NUM. DE PLAN VISA DE L' ARCHITECTE
1/1

13/02/2024

Sté " LUXURY CONSTRUCTION R.M" SARL
 Représenter par Mr Mohammed BERHAB
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T.F: 34199/65

PROVINCE AL HAOUZ Cercle Tahnaout
,Commune Tamseloht Lieut dit Aghouatim
Lotissement Akenza Extension lot N144

Construction d'une Villa R+1 Jumelée
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